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Afin que l’enseignement de l’an-
glais langue seconde (L) suive 
l’évolution de la pratique, le 

ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (MELS), les concepteurs de 
programmes, les chercheurs et les ensei-
gnants visent à s’assurer que le programme 
d’enseignement permette aux élèves de 
la province d’acquérir les compétences 
nécessaires à une maîtrise de l’anglais. De 
nouveaux développements dans la façon 
dont les langues sont enseignées dans 
la province ont souligné l’importance de 
mettre l’accent non seulement sur le sens, 
mais également sur la forme du message. 

En effet, des études empiriques portant 
sur l’efficacité de l’approche communica-
tive (qui met l’accent sur l’interaction) 
dans l’enseignement des langues ont 
montré que cette méthode permettait aux 
apprenants d’acquérir de bonnes compé-
tences en lecture et à l’écoute, mais ne 
leur permettait pas d’atteindre les compé-
tences à l’écrit et en expression orale d’un 
locuteur natif. Ces lacunes d’ordre gram-
matical ont été attribuées au fait que 
l’approche communicative négligeait l’en-
seignement des normes linguistiques de la 
L. La rétroaction corrective (RC), rétroac-
tion de l’enseignant à l’égard des erreurs 

Technique Dé�nition Exemple

REFORMULATION L’enseignant (E) reformule
l’ensemble ou une partie
de l’énoncé de l’étudiant
(ÉE) en corrigeant l’erreur. 

ÉE  : « J’ai un nombreux livres » 
E : « Oh, vous avez de
nombreux livres. »

CORRECTION
EXPLICITE

Formulation explicite de la
forme correcte.

ÉE : « J’ai un nombreux livres »
E : « On ne dit pas j’ai un
[accentuation] nombreux
livres. Vous devriez dire de
[accentuation] nombreux
livres. »

INCITATION 
a) Indice
métalinguistique

Contraintes, commentaires,
informations ou questions liées
à la forme correcte de
l’énoncé de l’étudiant, sans
fournir explicitement la forme
correcte.

ÉE : « J’ai un nombreux livres »
E : « Non, pas un nombreux
[accentuation]. Cette forme
est plurielle. Quelle est la
forme plurielle en français ? »

b) Incitation L’enseignant :
1) incite l’élève à trouver la
forme correcte en faisant une
pause stratégique a�n de lui
permettre de répondre
2) pose des questions pour
obtenir la forme correcte ou
3) demande à l’étudiant de
reformuler son énoncé.

ÉE : « Il aimons le café »
E : « Il quoi [accentuation] le
café ? »

c) Répétition L’enseignant répète l’énoncé
fautif de l’élève en modi�ant
l’intonation.

ÉE : « Je vois un �lm hier »
E : « Je vois [accentuation] un
�lm hier [accentuation] ? »

d) Demande 
de clarification

L’interlocuteur fait savoir à
l’étudiant que son message
n’a pas bien été compris et
qu’il contient une erreur ou qu’il
doit reformuler.

ÉE : « Il aimons le café »
E : « Pardon ? »
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d’un apprenant, constitue justement une 
façon d’attirer l’attention d’un apprenant 
sur la forme, puisque cette méthode vise 
l’exactitude du sens et de la forme. Toute-
fois, dans quelle mesure la RC est-elle effi-
cace et dans quelle mesure les apprenants 
prennent-ils conscience de la correction 
des erreurs ? Même si des études ont été 
menées sur la prise en compte et l’effica-
cité des différents types de RC, les ensei-
gnants de langues n’en savent toujours 
pas plus sur les répercussions réelles de ces 
études dans la salle de classe. Comprendre 
le rôle de la RC dans le processus d’acqui-
sition d’une langue est particulièrement 
important au Québec, où le programme 
de L lui a officiellement attribué un rôle 
de premier plan. 

Le présent article a pour objet de 
décrire les différentes techniques de 
RC que les enseignants utilisent pour 
corriger les erreurs d’apprenants à l’oral, 
d’examiner leur efficacité et leur prise en 
compte ainsi que de proposer des façons 
d’adopter et d’adapter de telles techniques 
en salle de classe.

Les techniques liées à la RC
Les six techniques de RC représentent 

la taxonomie établie par Roy Lyster et 
Leila Ranta pour une classe de L (voir 
encadré). Les techniques ont été classées 
en trois catégories, soit ) la reformulation, 
) la correction explicite et ) l’incitation.

Les conditions d’utilisation 
des techniques liées à la RC
Le milieu d’enseignement peut déter-

miner la fréquence à laquelle chaque 
technique est utilisée. Tandis que la 
reformulation est la technique qui a été 
observée le plus souvent dans les milieux 
d’enseignement, la correction explicite 
est celle qui est la moins utilisée, sauf 
dans les cours de français L au Québec, 
où elle est le plus souvent utilisée. Par 
ailleurs, l’incitation semble dominer dans 
les cours d’immersion anglaise et espa-
gnole au Sénégal ainsi que dans les cours 
de langues au secondaire en Chine et en 
Belgique. Fait intéressant, le seul contexte 
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où la reformulation et la question incita-
tive ont été utilisées dans des proportions 
égales ( ) est dans les cours de L au 
Québec.

Toutefois, le taux de répétition d’une 
technique de RC donnée ne garantit pas 
que la correction sera assimilée. En fait, 
malgré sa fréquence, on constate que 
la reformulation mène au moins grand 
nombre d’«  uptake  » (réponse immé-
diate de l’apprenant à la rétroaction de 
l’enseignant) et de réparation (répéti-
tion parfaite de l’apprenant de la forme 
correcte ou autocorrection ou correction 
par les pairs), particulièrement dans des 
contextes canadiens de L et d’immer-
sion française orientés sur la signification. 
Néanmoins, dans des cadres d’apprentis-
sage linguistique structurés de L destinés 
aux adultes en Nouvelle-Zélande et dans 
des classes de langue étrangère en Corée, 
la reformulation semble entraîner davan-
tage d’« uptake » et de réparation. De 
plus, l’absence d’« uptake » ou l’« uptake » 
limité ne signifie pas nécessairement que 
la rétroaction n’a pas été assimilée. Elle 
peut simplement suggérer que l’appre-
nant () ne reconnaît pas l’importance 
de réagir à la correction, () n’est pas en 
mesure ou n’est pas prêt, sur le plan du 
développement, à réagir ouvertement à 
la rétroaction ou ()  dans le cas des cours 
fondés sur le contenu, il perçoit la refor-
mulation comme une autre façon de dire 
la même chose ou comme un renforce-
ment positif de la signification, et non 
comme une intervention ciblée sur un 
problème de forme. Par contre, la simple 
répétition de la rétroaction n’implique pas 
que la correction a été assimilée, comprise 
ou intégrée. Au contraire, la rectification 
qui s’ensuit peut simplement être une 
« imitation » de la rétroaction reçue, sans 
analyse ni révision de la langue de l’appre-
nant. Après tout, de simples répétitions de 
la reformulation ont démontré qu’elles ne 
favoriseraient pas l’apprentissage de la L. 

Des techniques 
particulièrement efficaces
Lorsque la visibilité de la reformula-

tion et de l’incitation est comparée, l’inci-
tation est non seulement mieux assimilée, 
mais les apprenants mentionnent qu’ils 
perçoivent clairement la rétroaction en 
l’exprimant explicitement ou en expli-
quant l’erreur. La visibilité supérieure 

de l’incitation s’explique à la lumière de 
sa prééminence, puisqu’elle indique non 
seulement aux apprenants que quelque 
chose cloche dans la façon dont ils s’ex-
priment (par exemple offrir des indices 
négatifs) et signale la source du problème, 
mais elle les force aussi à trouver la forme 
appropriée par eux-mêmes. La reformu-
lation, de son côté, est habituellement 
initiée et complétée par l’enseignant, ce 
qui empêche les apprenants de recon-
naître la nature corrective de la RC et de 
comprendre la nature de l’erreur ainsi que 
sa source, et ce, dans un petit extrait de 
conversation. Néanmoins, la combinaison 
de la reformulation et de l’incitation dans 
un milieu d’enseignement a révélé qu’elle 
augmentait la visibilité de la reformula-
tion, puisque l’exposition à l’incitation 
peut permettre aux apprenants de recon-
naître la nature corrective de la reformu-
lation. 

Les études sur l’efficacité de la RC ont 
montré que la rétroaction favorise une 
acquisition considérable chez les appre-
nants. Elles n’ont toutefois pas encore 
déterminé quelle technique a la meilleure 
incidence. En laboratoire, la reformulation 
facilite l’apprentissage de la L, mais les 
études qui ont comparé la reformulation 
à d’autres types de rétroaction ont conclu 
qu’elles étaient plus efficaces ou qu’elles 
ne marquaient aucune différence parmi 
les types de RC. Toutefois, dans les études 
axées sur les classes, l’incitation, et dans 
certains cas, la correction explicite, ont 
entraîné un meilleur rendement que la 
reformulation. Tandis que l’efficacité de 
la reformulation dépend de sa préémi-
nence et des possibilités qu’elle offre de 
suggérer une intention corrective, le rôle 
correctif de l’incitation se traduit par des 
indices révélateurs et une modification du 
rendement. 

Pour conclure, la rétroaction correc-
tive est un outil puissant qui peut aider 
les professeurs de langues à améliorer 
l’exactitude du discours de leurs élèves 
en s’assurant qu’une RC est offerte et que 
les types de RC varient. Après tout, comme 
le mentionnent Lyster, Saito et Sato, 
« aucun type de RC ne peut couvrir toutes 
les bases » (p. ) [traduction libre], et la 
variété des techniques qui existent offrent 
aux enseignants la possibilité de s’adapter 
à autant d’apprenants que possible, dans 
les limites de leur milieu d’enseignement 

et des exigences du programme. Il est 
important de comprendre que les erreurs 
font partie du processus d’apprentissage 
et que la RC a une incidence positive sur 
le développement de la L, que les mani-
festations soient immédiates ou qu’elles 
exigent une assimilation ouverte ou de la 
pratique. Z
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